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1. INTRODUCTION 

1. La question intitulée "Question de l'Antarctique*' a été inscrite à l'ordre du 
jour provisoire de la quarante-cinquième session de l’Assemblée générale 
conformément aux résolutions 441124 A et E de l*Assemblée, du 15 décembre 1989. 

2. A sa 3e séance plénière, le 21 septembre 1990, l'Assemblée générale, sur la 
recommandation du Bureau, a décidé d'inscrire la question à son ordre du jour et de 
la renvoyer à la Première Commission. 

3. La Première Commission a examiné ïa question B ses 406 à 43e et 478 séanqes, 
du 19 au 21 et le 28 novembre 1990 (voir A/C.1/45/PV.40 5 43 et 47). 

4. Pour l'examen du point 67 de l'ordre du jour, la Première Commission était 
saisie des documents ci-après I 

a) Rapport du Secrétaire général sur la question de l'Antarctique (A/45/458): 

b) Rapport du Secrétaire général sur la question de l'Antarctique (A/45/459): 

c) Lettre datée du 19 septembre 1990, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de l'Egypte auprès de l'Organisation des Nations Unies et 
transmettant le texte des documents adcgtés par la dix-neuvième Conférence 
islamique des ministres des affaires étrangères, tenue au Caire du 31 juillet au 
5 août 1990 (A/45/421-6121797). 
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II. EXAMEN DES PROPOSITIONS 

A. 
, 

oiets de rew a / 

5. Le 19 novembre 1990, u et Barbu& - - , le Banaladesh, le iLy+ ;;rz* 
les Comores, le QkB.8, l'X&l&&, le m, le &%&bQ, la &&kRU , , 
le &&.l, le &&i& 1'(&9R, 1'~. le &&&&a~ &&t Vincgar. et Grenadines 

Zimbabwe 
- * - - , 

le Soudan, Sm, la TR&&, la &a&iQ et le ont soumis un projet de 
résolution intitule "Question de l'Antarctique" (A/C.1/45/L.63), dont le texte 
était le suivant : 

t examin& la question intitulée 'Question de l'Antarctique', 

wf, ses résolutions 30177 du 15 décembre 1983, 391152 du 
17 décembre 1984, 401156 A et B du 16 décembre 1985, 41188 A et B du 
4 décembre 1986, 42146 A et B du 30 novembre 1987, 43183 A et B 
du 7 décembre 1988 et 44/124 A et B du 15 décembre 1989, 

&@~9&& en outre les paragraphes pertinents des documents finals 
adoptés par la neuvième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés, tenue à Belgrade du 4 au 7 septembre 1989 11, la deuxième 
réunion des Etats de la Zone de paix et de coopération de l'Atlantique Sud, 
tenue à Abuja du 25 au 29 juin 1990 21, et la dix-neuvième Conférence 
islamique des ministres des affaires étrangères, tenue au Caire du 31 juillet 
au 5 août 1990 91, 

w compta des débats auxquels cette question a donné lieu depuis sa 
trente-huitième session, 

. 
Reaffirmant: le principe que la communauté internationale doit être 

informée de tous les aspects de la question de l'Antarctique et que 
l'Organisation des Nations-Unies doit être le dépositaire de toutes ces 
informations, conformément aux résolutions 41188 A, 42146 B. 43183 A et 
441124 B de l'Assemblée générale, 

Consciente de l'importance particulière de l'Antarctique pour la 
communauté internationale, en ce qui concerne notamment la paix et la sécurité 
internationales, l'environnement, ses effets sur le climat mondial, l'économie 
et la recherche scientifique, 

A/ A/44/551-S/20870, annexe. 

21 Voir A/45/474, annexe. 

31 Voi?. A/45/421-S121197. 

/... 
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çn o sciente éaalemapf des incidences réciproques entre l'Antarctique et 
les processus physiques, chimiques et tiologiques qui régissent l'ensemble du 
système terrestre, 

Se félicita&& de voir de plus en plus largement reconnaître que 
l'Antarctique affecte profondément l'environnement et les écosystèmes mondiaux 
et qu'il faut un accord d'ensemble sur la protection et la sauvegarde de 
l'environnement de l'Antarctique et des écosystèmes tributaires et associés, 

EW&a@& les préoccupations exprimées à la première session de fond du 
Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et 
le développement, tenue à Nairobi du 6 au 31 août 1990, au sujet de 1~ 
détérioration de l'environnement dans l'Antarctique et de ses conséqu nces 
pour l'environnement mondial, 

Se félicitant du soutien croissant apporté à l'idée de faire de 
l'Antarctique une réserve naturelle ou un parc mondial afin d'assurer, pour le 
bien de l'humanité entière. la protection et la conservation de son 
environnement et des écosystèmes tributaires et associés, 

. . e felzcitanm de voir la communauté internationale de plus en plus 
acquise à l'idée d'interdire la prospection et l'extraction des ressources 
minérales de l'Antarctique et de ses parages, 

Se félicitant en outre que plusieurs parties consultatives au Traité sur 
l'Antarctique préconisent de faire de l'Antarctique une réserve naturelle ou 
un parc mondial et d'interdire la prospection et l'extraction des ressources 
minérales de l'Antarctique et de ses parages, 

Se féliçm qu'une coordination internationale des stations de 
recherche scientifique de l'Antarctique, qui réduirait au minimum les doubles 
emplois et les installations d'appui logistique, apparaisse désormais comme 
une nécessité, 

SS félicitant acbaai que l'Antarctique soit de plus en plus présente dans 
la conscience de la communauté internationale et suscite de sa part un intérêt 
croissant, et convaincue des avantages que retirerait l'humanité tout entière 
d'une meilleure connaissance de l'Antarctique, 

. Affirmant sa con- qu'il est de l'intérêt de l'humanité tout entière 
que l'Antarctique soit à jamais réservée aux seules activités pacifiques et ne 
devienne ni le théâtre ni l'enjeu cio différends internationaux, 

I 
Beaffirmant qu'il faut gérer et utiliser l'Antarctique conformément aux 

buts et principes de la Charte des Nations Unies, de manière à favoriser le , maintiorr fis3 ia paiii et & 10 PûCüZitô ~~~~~~~~~~~~~~~ Y.. u -..-._. la ' 1-L ^_I_ &1^-..I-- -L L ..a...,*.. 
coopération internationale au profit de "humanité tout entière, 

Convaincue qu'il faut prévenir ou réduire au minimum l'impact nuisible, 
sur l'environnement de l'Antarctique et des écosystémes tributaires et 
associés, de l'activité humaine liée aux nombreuses stations et expéditions 
scientifiques qui y  sont présentes, 

/... 
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Tenant:-, sous tous leurs aspects, de tous les domaines visés par le 
Traité sur l'Antarctique &/, 

Prenant a.ÇtuV8C satw des rapports du Secrétaire général sur la 
question de l'Antarctique 51, 

1. &g~7J&@ que, malgré ses nombreuses résolutions, le Secrétaire 
général ou son représentant n'aient pas été invités aux réunions des parties 
consultatives au Traité sur l'Antarctique, notamment à la Réunion consultative 
extraordinaire du Traité sur l'Antarctique qui doit se tenir à Santiago du 
19 novembre au 7 décembre 1990, et, une fois encore, demande instamment 
auxdites parties consultatives d'inviter le Secrétaire général ou son 
représentant 5 leurs réunions futures: 

2. Enaaae les parties au Traité à communiquer au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies des informations et documents portant sur 
touC les aspects de la question de l'Antarctique; 

3. que toute initiative visant à élaborer une 
convention générale de sauvegarde et 3e protection de l'environnement de 
l'Antarctique et des écosystèmes tributaires et associés et à faire de 
l'Antarctique une réserve naturelle ou un parc mondial devra être négociée 
avec la pleine participation de la communauté internationale, et souligne 
qu'il faudra agir à cet égard dans le cadre des organismes des Nations Unies, 
y  compris la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le 
développement: 

4. . . nstamment tous les membres de la communauté internationale 
d'appuyer tous les efforts visant à interdire la prospection et l'extraction 
des ressources minérales de l'Antarctique et de ses parages et de faire en 
sorte que toutes les activités menées dans l'Antarctique visent exclusivement 
la recherche scirntifique pacifique, y  assurent le maintien de la pain et de 
la sécurité internationales, ainsi que la protection de l'environnement, et 
servent à l'humanité tout entière: 

5. p& le Secrétaire général d'entreprendre. avec le concours 
d'organismes compétents des Nations Unies tels que l'Organisation 
météorologique mondiale et le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement, une étude générale de faisabilité d'une station antarctique 
de recherche parrainée par les Nations Unies, qui serait à la fois centre de 
coopération scientifique internationale au service de l'humanité - eu égard 
notsmment à l'importance de l'Antarctique pour l'environnement 8t les 
écosystèmes mondiaux - et centre d'alerte aux changements et accidents 
climatiques, et de lui rendre compte à sa quarante-sixième session: 

4/ Nations Unies, -1 dea 'Y&s&s I , vol. 402, No 5778. 

51 Ai45l540 et 549. 

/... 
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6. Eric tous les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies de coopérer avec le Secrétaire général et de poursuivre leurs 
consultations sur tous les aspects de la question de l'Antarctique; 

7. prie en outra le Secrétaire général de lui présenter à sa 
quarante-sixième session un rapport d'évaluation sur tous les aspects de la 
question de l'Antarctique: 

8. @&&& d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-sixième session la question intitulée 'Question de l'Antarctique'." 

6. A la 43e séance, le 21 novembre, la w, au nom des coauteurs, à laquelle 
se sont joints ultérieurement le Burkina, le w, les m, la 
Eépublioue-Unie de w et le G&g&&, a introduit et modifié oralement le 
projet de résolution (Z!C.1/45/L.63/Rev.l) de la façon suivante : 

a) Le paragraphe 4 du dispositif a été supprimé et les paragraphes suivants 
ont été renumérotés en conséquence; 

b) Au paragraphe 6 du dispositif, les mots "de programmes et institutions 
spécialisées" ont été ajoutés après les mets “avec le concours)' et les mots “et à 
l'aide des données et des ressources disponibles." ont été ajoutés après les mots 
"Programme des Nations Unies pour l'environnement": 

cl Au paragraphe 8 du dispositif, les mots "à l'aide des données et des 
ressources disponibles," ont été ajoutés après les mots tià sa quarante-sixième 
sessionrw. 

Le texte du projet de résolution était le suivant : 

v  la question intitulée ‘Question de l'Antarctique', 

m ses résolutions 38/71 du 15 décembre 1983, 391152 du 
17 décembre 1984, 401156 A et B du 1G décembre 1985, 41188 A et B Bu 
4 décembre 1986, 42/46 A et B du 30 novembre 1987, 43/83 A et B 
du 7 décembre 1988 et 44/124 A et B du 15 décembre 1989, 

wt en o&&~ les paragraphes pertinents des documents finals 
adoptés par la neuvième Conférence des chefs d*Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés, tenue à Belgrade du 4 au 1 septembre 1989 JJ, la deuxième 
réunion des Etats de la Zone de paix et de coopération de l'Atlantique Sud, 
tenue à Abuja (Nigeria) du 25 au 29 juin 1990 a/, et la dix-neuvième 

11 A/44/551-W20810, annexe. 

-2/ Voir A/45/414, annexe. 

/... 
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Conférence islamique des ministres des affaires étrangères, tenus au Caire du 
31 juillet au 5 août 1990 11, 

Tenant comD& des débats auxquels cette question a donné lieu depuis sa 
trente-huitième session, 

wirmant le principe que la communauté internationale doit être 
inCormée de tous les aspects de la question de l'Antarctique et que 
l'Organisation des Nations Unies doit être le dépositaire de toutes ces 
informations, conformément aux résolutions 41/00 A, 42146 B, 43103 A et 
44/124 B de l'Assemblée générale, 

-te de l'importance particulière de l'Antarctique pour la 
communauté internationale, en ce qui concerne notamment la paix et la sécurité 
internationales, l'environnement, ses effets sur les conditions climatiques 
mondiales, l'économie et la recherche scientifique, 

z& des incidences réciproques entre l'Antarctique et 
lez3 processus physiques, chimiques et biologiques qui régissent l'ensemble du 
syzitème terrestre, 

. . s de voir de plus en plus largement reconnaître que 
l'Antarctique affecte profondément l'environnement et les écosystèmes mondiaux 
et qu'il faut un accord d'ensemble sur la protection et la sauvegarde de 
l'environnement de l'Antarctique et des écosystèmes tributaires et associés, 

&c.mt. les préoccupations exprimées à la première session de fond du 
Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et 
le développement, tenue à Nairobi du 6 au 31 août 1990, au sujet de la 
détérioration de l'environnement dans l'Antarctique et de ses conséquences 
pour l'environnement mendiai, 

. . . c,,&&& du soutien croissant apporté à l'idée de faire de 
l'Antarctique une réserve naturelle ou un parc mondial afin d'assurer, pour le 
bien de l'humanité tout entière, la protection et la conservation de son 
environnement et des écosystèmes tributaires et associés, 

.I . , Se tellcitant au& de voir la communauté internationale de plus en plus 
acquise à l'idée d'interdire la prospection et l'extraction des ressources 
minérales de l'Antarctique et de ses parages, 

I . . ellw en outre que plusieurs part'es consultatives au Traité sur 
l'Antarctique préconisent de faire de l'Antarctique une réserve naturelle ou 
un parc mondial et d'interdire la prospection et l'extraction des ressources 
minérales de l'Antarctique et de ses parages, 

3/ Voir A/45/421-5121797. 

/... 



A/45/189 
Français 
Page 7 

. . . w qu'une coordination internationale des stations de 
recherche scientifique de l'Antarctique, qui réduirait au minimum les doubles 
emplois et les installations d'appui logistique, apparaisse désormais comme 
une nécessité, 

a . 
se que l'Antarctique soit de plus en plus présente dans la 

conscience de la communauté internationale et suscite de sa part un intérêt 
croissant, et convaincue des avantages que retirerait l'humanité tout entière 
d'une meilleure connaissance de l'Antarctique, 

Bffhmaet sa CO qu'il est de l'intérêt de l'humanité tout entière 
que l'Antarctique soit à jamais réserv(re aux seules activités pacifiques et ne 
devienne ni le théâtre ni l'enjeu de différends internationaux, 

, Reaffirmant qu'il faut gérer et utiliser l'Antarctique conformément aux 
buts et principes de la Charte des Nations Unies, de manière à favoriser le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales et à servir la 
coopération internationale au profit de l'humanité tout entière, 

Convaincue qu'il faut prévenir ou réduire au minimum les répercussions, 
sur l'environnement de l'Antarctique et des écosystèmes tributaires et 
associés, de l'activité humaine liée aux nombreuses stations et expéditions 
scientifiques qui y  sont présentes, 

Tenant-. sous tous leurs aspects, de tous les domaines visés par le 
Traité sur l'Antarctique A/, 

avec satisfaction des rapports du Secrétaire général sur la 
question de l'Antarctique 51, 

1. Reareéte que, malgré les nombreuses résolutions qu'elle a adoptées. 
le Secrétaire général ou son représentant n'aient pas été invités aux réunions 
des parties consultatives au Traité sur l'Antarctique, notamment à la Réunion 
consultative extraordinaire qui doit se tenir à Santiago du 19 novembre au 
1 décembre 1990, et, une fois t-tore, demande instamment auxdites parties 
d'inviter le Secrétaire général ou son représentant A leurs réunions futures: 

2. Enaaae les ;arties au Traité à communiquer au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nat&OAs Unies des informations et doctMIentS portant sur 
tous les aspects de la question de l'Antarctique, et prie ce dernier de lui 
présenter à sa quarante-sixième session un rapport d'évaluation à ce sujet: 

, 
41 NatiOAS Unies, &sJ&& des Traitee , vol. 402, No 5719. 

51 A/45/540 et A/45/549. 

/... 
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. . 3. -rime sa convw que toute initiative visant à élaborer une 
convention générale de sauvegarde et de protection de l’environnement de 
l’Antarctique et des écosystèmes tributaires et associés et & faire de 
l’Antarctique une réserve naturelle ou un parc mondial devra être négociée 
avec la pleine participation de la communauté internationale, et souligne 
qu’il faudra agir à cet égard dans le cadre des organismes des Nations Unies, 
y compris la Conférence des Nations Unies sui l’environnement et le 
développement: 

4. Prie instamment tous les membres de la communauté internationale 
d’appuyer tous les efforts visant à interdire la prospection et l’extraction 
des ressources minérales de l’Antarctique et de ses parages, et de faire en 
sorte que toutes les activités menées dans l’Antarctique visent exclusivement 
la recherche scientifique pacifique, y assurent le maintien de la paix et de 
la sécurité internationales, ainsi que la protection de l’environnement, et 
servent à l’humanité tout entière: 

5. Prie le Secrétaire général d’entreprendre, avec le concours de 
programmes et institutions spécialisées compétents des Nations Unies tels que 
l’Organisation météorologique mondiale et le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement, et à l’aide des données et des ressources disponibles, une 
étude générale de faisabilité d’une station antarctique de recherche parrainée 
par les Nations Unies, qui serait à la fois centre de coopération scientifique 
internationale au service de l’humanité - eu égard notamment à l’importance de 
l’Antarctique pour l’environnement et les écosystèmes mondiaux - et centre 
d’alerte aux changements et accidents climatiques, et de lui rendre compte à 
sa quarante-sixième session; 

6. Prieent tous les Etats Membres de l’Organisation des 
Nations Unies de coopérer avec le Secrétaire général et de poursuivre leurs 
consultations sur tous les aspects de la question de l’Antarctique: 

7. . 
rie le Secrétaire général de lui présenter à sa 

quarante-sixiéme session, à l’aide de8 données et aes ressources disponibles, 
un rapport sur l’état de l’environnement dans l’Antarctique et ses 
conséquences pour l’environnement mondial; 

8. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
quarante-sixiéme session la question intitulée ‘Question de l’Antarctique’.” 

7. A la 4le séance, le 28 novembre, le Secrétaire de la Commission a fait une 
déclaration au sujet des incidences de la résolution sur le budget-programme (voir 
A/C.l/45/PV.47). 

/... 
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8. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.1/45/L.63/Rev.2 par 15 voix contre zéro, avec 8 abstentions (voir par. 12, 
projet de résolution A). Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont 

. réparties comme suit .l,/ : 

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
caoudite, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brunéi Darussalam, Burkina 
Faso, Burundi, Cameroun, Chypre, Congo, Côte d'ivoire. 
Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Ethiopie, Ghana, 
Guinée, Guinée-Bissau, Indonésie, Iran (République 
islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne. Jordanie. 
Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nigéria, Gman. 
Ouganda, Pakistan, Paraguay, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Suriname, Swasiland, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago. 
Tunisie, Vanuatu, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

, Ont vote contre : Néant. 

Se sont abstenu6 : Fidji, Irlande, Liechtenstein, Malte, Portugal, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, Turquie, Venezuela. 

B. A/C.l/45/L.64 et Rev.1 

9. Le 19 novembre 1990, la Tunisie, au nom des Etats Membres qui appartiennent au 
Groupe des Etats d'Afrique, a présenté un projet de résolution intitulé "Question 
de l'Antarctique" (A/C.1/45/L.64), dont le texte était le suivant : 

m ses résolutions 43103 B du 7 décembre 1988 et 441124 
du 15 décembre 1989. 

. I avant_ la question intitulée 'Question de l'Antarctique', 

11 Les 43 Etats ci-après ont annoncé qu'ils ne participeraient paa au vote : 
Allemagne. Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, 
Chili, Chine, Colombie, Cuba, Danemark, Equateur, Espagne, In.-l-f ____ Etats-üuia u ruacrbryus, 
Finlande, France, Gréce, Hongrie, Iles Salomon, Inde, Islande, Israël, Italie, 
Japon, Luxembourg, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Pays-Bas, Pérou, Pologne, République démocratique populaire lao, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Suède, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay et Viet Nam. 
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&&a& avec rw que le régime raciste d’ar>artheid d’Afrique du Sud, 
dont la participation à l’Assemblée générale des Nations Unies a été 
suspendue, a continué de participer aux réunions des parties consultatives au 
Traité sur l’Antarctique, 

&p9&a1& la résolution adoptee par le Conseil des ministres de 
l’Organisation de l’unité africaine lors de sa cinquantième session ordinaire, 
tenue à Addis-Abeba du 17 au 22 juillet 1989 11, 

v les paragraphes pertinents du Document final adopté par 
la neuvième Conférence des chefs d’Etet ou de gouvernement des pays non 
alignés, tenue à Belgrade du 4 au 7 septembre 1989 21, 

I&DI?&& en om que le Traité sur l’Antarctique 81 vise, de pac ses 
terres, à servir les buts et principes de la Charte des Nations Unies, 

Notent que la politique d’m pratiquée par le régime minoritaire 
raciste d’AfrJ.qUe du Sud, qui a été universellement condamnée, constitue une 
menace contre la paix et la sécurité régionales et internationales, 

. . 
1. CQh&&2 avec are- que le régime d’m d’Afrique 

du Sud continue de participer aux réunions des parties consultatives au Traité 
sur l’Antarctique: 

2. m de why99~ les parties consultatives au Traité sur 
l’Antarctique à prendre d’urgence des mesures pour que le régime raciste 

. 
d*Btherd d’Afrique du Sud cesse au plus tôt de participer à leurs réunions; 

3. PrenB du rapport du Secrétaire général p/ et se déclare 
profondément préoccupée de constater que les parties consultatives au Traité 
sur l’Antarctique, malgré ses demandes répétées, 
par l’intermédiaire de 1’Etat coordonnateur. 

ne communiquent toujours pas, 
d’informations sur les mesures 

qu’elles ont prises dans le sens indiqué au paragraphe 2 de la présente 
résolution; 

4. -9 le Secrétaire général de lui présenter un rapport à ce sujet 
lors de sa quarante-Lxième session, compte tenu des préoccupations exprimées 
au paragraphe 3 de la présente résolution; 

5. Q&& d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième 
session la question intitulée ‘Question de l’Antarctique’.” 

11 Voir A/44/603, annexe 1. 

21 A/44/551-5120870, annexe. 

I 
î/ Nations Unies, -1 des w , vol. 402, No 5770. 

41 A/45/458. 

/... 
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10. A la 47e séance, le 28 novembre, le représentant de la Tunisie a présenté le 
projet de résolution A/C.1/45/L.64/Rev.l, et l'a modifié oralement en remplaçant le 
paragraphe 3 du dispositif, dont le texte était le suivant : 

3. u les parties consultatives au Traité sur l'Antarctique a 
informer le Secrétaire général de la suite donnée à la présente résolution: 

par le texte ci-après : 

3. l& ed uvew les parties consultatives au Traité sur 
l'Antarctique à prendre d'urgence des mesures pour que le régime raciste 
d'martheid d'Afrique du Sud cesse au plus tôt de participer à leurs réunions, 
et les invite à informer le Secrétaire général de la suite donnée à la 
présente résolution. 

11. A la même séance, le Comité a adopté le projet de résolution, tel qu'il avait 
été modifié oralement, par 84 voix contre zéro, avec 6 abstentions (voir par. 12, 
projet de résolution B). Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont 
réparties comme suit 2/ : 

, 
QI.& vote DOW : Afghanistan, Albanie, Algérie, Antigua-et-Barbuda, Arabie 

Saoudite, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, 
Burundi, Cameroun, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Côte 
d'ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, 
Equateur, Ethiopie, Fidji, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, 
Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc. Mexique, Mongolie, 
Mosambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Nigéria, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Pérou, Philippines, Qatar, Réptilique arabe 
syrienne, République démocratique populaire lao, Bépublique 
dominicaine, République-Unie de Tansanie, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, 
Swaziland, Thajilande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, 
Zimbabwe. 

a/ Les 35 Etats ci-après ont annoncé qu'ils ne participeraient pas au vote I 
xll-~rrr fir.~nnClna. A*ustralie, Ovtrfche, Beldiane, Bulaarie. Canada, Chili, ..**.d..uy..rr, r.-y-..----, d A 
Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Iles 
Salomon, Islande, Israël, Italie, Japon, Luxembourg, Malawi, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Papouasie-Nouveile-Guinée. Pays-Bas, Pologne, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Suède, Tchécoslovaquie, Turquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques et Uruguay. 

/... 
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, 
Ont vote co ntre : Néant. 

wt abstenus : Irlande, Liechtenstein. Malte, Maurice, Portugal, 
République socialiste soviétique d'Ukraine. 

III. RECOMMANDATIONS DE LA PREMIERE COMMISSION 

12. La Première Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter les projets 
de résolution ci-après : 

on de 1'AD 

A 

L’Assemblée aénérale, 

Avant exemi& la question intitulée "Question de l'Antarctique", 

Rapp&D.& ses résolutions 38/71 du 15 décembre 1983, 39/152 
du 17 décembre 1984, 401156 A et B du 16 décembre 1985. 41188 A et B 
du 4 décembre 1986, 42146 A et B du 30 novembre 1987, 43183 A et B 
du 7 décembre 1988 et 441124 A et B du 15 décembre 1989, 

t en.outre les paragraphes pertinent? des documents finals adoptés par 
la neuvième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, 
tenue à Belgrade du 4 au 7 septembre 1989 a/, la deuxième réunion des Etats de la 
Zone de paix et de coopération de l'Atlantique Sud, tenue à Abuja (Nigéria) du 25 
au 29 juin 1990 $1, et la dix-neuvième Conférence islamique des ministres des 

. I . affaares etrangeres, tenue au Caire du 31 juillet au 5 août 1990 s/, 

mmt comD!xz des débats auxquels cette question a donné lieu depuis sa 
trente-huitième session, 

p’ * eafflrmant le principe que la communauté internationale doit être informée de 
tous les aspects de la question de l'Antarctique et que l'Organisation des 
Nations Unies doit être le dépositaire de toutes ces informations, conformément aux 
résolutions 41188 A, 42146 B, 43183 A et 441124 B de l'Assemblée générale, 

consciente de l'importance particulière de l'Antarctique pour la communauté 
internationale, en ce qui concerne notamment la paix et la sécurité internationales, 
l'environnement, ses effets sur les conditions climatiques mondiales, l'économie et 
la recherche scientifique, 

J/ A/44/551-SI20870, annexe. 

41 Voir A/45/474, annexe. 

p/ Voir A/45/421-5121797. 

/.a. 
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CS?hW&nte éaalement des incidences réciproques entre l'Antarctique et les 
processus physiques, chimiques et biologiques qui régissent l'ensemble du système 
terrestre, 

de voir de plus en plus largement reconnaître que l'Antarctique 
affecte profondément l'environnement et les écosystèmes mondiaux et qu'il faut un 
accord d'ensemble sur la protection et la sauvegarde de l'environnement de 
l'Antarctique et des écosystèmes tributaires et associés, 

iQ?2&g9ent les préoccupations exprimées à la première session de fond du 
Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le 
développement. tenue à Nairobi du 6 au 31 août 1990, au sujet de la détérioration 
de l'environnement dans l'Antarctique et de ses conséquences pour l'environnement 
mondial, 

s . . 
sm du soutien croissant apporté à l'idée de faire de l'Antarctique 

une réserve naturelle ou un parc mondial afin d'assurer, pour le bien de l'humanité 
tout entière, la protection et la conservation de son environnement et des 
écosystèmes tributaires et associés, 

* . . Se- de voir la communauté internationale de plus en plus 
acquise a l'idée d'interdire la prospection et l'extraction des ressources 
minérales de l'Antarctique et de ses parages, 

&Q&&twrt en ou- que plusieurs parties consultatives au Traité sur 
l'Antarctique préconisent de faire de l'Antarctique une réserve naturelle ou un 
parc mondial et d'interdire la prospection et l'extraction des ressources minérales 
de l'Antarctique et de ses parages, 

. . Se_felicltantt qu'une coordination internationale des stations de recherche 
scientifique de l'Antarctique, qui réduiraient au minimum les doubles emplois et 
les installations d'appui logistique, apparaisse désormais comme une nécessité, 

e . . rcltaat que l'Antarctique soit de plus en plus présente dans la 
conscience de la communauté internationale et suscite de sa part un intérêt 
croissant, et convaincue des avantages que retirerait l'humanité tout entière d'une 
meilleure connaissance de l'Antarctique, 

w sa cm qu'il est de l'intérêt de l'humanité tout entière que 
l'Antarctique soit à jamais réservée aux seules activités pacifiques et ne devienne 
ni le théâtre ni l'enjeu de différends internationaux, 

I 
Reafirrmant qu'il faut gérer et utiliser l'Antarctique conformément aux buts _* 

et principes de la Charte des Nations Unies, de manière à favoriser le maintien de 
la paix et de la sécurité internationales et à servir la coopération internationale 
au profit de l'humanité tout entière, 

Çnavaincue qu'il faut prévenir ou réduire au minimum les répercussions, sur 
l'environnement de l'Antarctique et des écosystèmes tributaires et associés, 
l'activité humaine liée aux nombreuses stations et expéditions scientifiques qui 
y  sont présentes, 

/... 
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mw, sous tous leurs aspects, de tous les domaines visés par le 
Traité sur l'Antarctique fi/, 

EJ~- avec s&&&&&b des rapports du Secrétaire général sur la 
question de l'Antarctique 11, 

1. Reoretee que, malgré les nombreuses résolutions qu'elle a adoptées, le 
Secrétaire général ou son représentant n'aient pas été invités aux réunions des 
parties consultatives au Traité sur l'Antarctique, notamment à la Réunion 
consultative extraordinaire qui doit se tenir à Santiago du 19 novembre au 
1 décembre 1990, et, une fois encore, demande instamment auxdites parties d’inviter 
le Secrétaire général ou son représentant à leurs réunions futures: 

2. w les parties au Traité à communiquer au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies des Informations et documents portant sur tous les 
aspects de la question de l’Antarctique, et prie ce dernier de lui présenter à sa 
quarante-sixième session un rapport d'évaluation à ce sujet; 

3. Eaprime sa cQ.&ctiog que toute initiative visant à élaborer une 
convention générale de sauvegarde et de protection de l’environnement de 
l’Antarctique et des écosystèmes tributaires et associés et à faire de 
l’Antarctique une réserve naturelle ou un parc mondial devra être négociée avec la 
pleine participation de la communauté internationale, et souligne qu’il faudra agir 
à cet égard dans le cadre des organismes des Nations Unies, y compris la Confétence 
des Nations Unies sur l’environnement et le développement; 

4. k-t tous les membres de la communauté internationale 
d’appuyer tous les efforts visant à interdire la prospection et l’extraction des 
ressources minérales de l’Antarctique et de ses parages, et de faire en sorte que 
toutes les activités menées dans l’Antarctique visent exclusivement la recherche 
scientifique pacifique, y assurent le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, ainsi que la protection de l’environnement, et servent à 
l’humanité tout entière: 

5. && le Secrétaire général d’entreprendre, avec le concours de programmes 
et institutions spécialisées compétents des Nations Unies tels que l’organisation 
météorologique mondiale et le Programme des Nations Unies pour l’environnement, et 
à l’aide des données et des ressources disponibles, une étude générale de 
faisabilité d’une station antarctique de recherche parrainée par les Nations Unies, 
qui serait à la fois centre de coopération scientifique internationale au service 
de l’humanité - eu égard notamment à l’importance de l’Antarctique pour 
l’environnement et les écosystèmes mondiaux - et centre d’alerte aux changements et 
accidents climatiques, et de lui rendre compte à sa quarante-sixième session: 

-- 

@/ Nations Unies, -1 des Traités, vol. 402, No 5710. 

11 A/451548 et A/45/549. 

/... 
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6. Prie insa tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
de coopérer avec le Secrétaire général et de poursuivre leurs consultations sur 
tous les aspects de la question de l'Antarctique; 

7. Prie en o\atre le Secrétaire général de lui présenter à sa 
quarante-sixième session, à l'aide des données et des ressources disponibles, un 
rapport sur l'état de l'environnement dans l'Antarctique et ses COnSéqUenCeS pour 

l'environnement mondial; 

8. Q&,& d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième 
session la question intitulée "Question de l'Antarctique". 

B 

. . . 
b'Assemblee aewKfkl8 , 

m ses résolutions 
15 décembre 1989, 

43/83 0 du 7 décembre 1988 et 441124 A et B du 

Avant exam&& la question 

Notant que 1: 

intitulée “Question de l'Antarctique"r 

régime raciste d' -ad'Afrique du Sud. dont ?a 
participation à l'Assemblée générale des Nations Unies a été suspendue, a continue 
de participer aux réunions de6 parties consultatives au Traité sur l'Antarctique. 

melant la résolution adoptée par le Conseil des ministres de l'Organisation 
de l'unité africaine lors de sa cinquantième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba 
du 17 au 22 juillet 1989 a/, 

Bu les paragraphes pertinents du Document final adopté par la 
neuvième Conférence des chefs d'ltat ou de gouvernement des pays non alignés, tenue 
à Belgrade du 4 au 1 septembre 1989 21, 

-9W.p-e que le Traité sur l'Antarctique lQ/ vise, de par ses 
termes, à servir les buts et principes de la Charte des Nations Unies, 

Notant que la politique d'm pratiquée par le régime minoritaire 
raciste d'Afrique du Sud, qui a été universellement condamnée, constitue une menace 

contre la paix et la sécurité régionales et internationales. 

81 Voir A/44/603, annexe 1. 

91 A/44/551-SI20870, annexe. 

I 
aQ/ Nations Unies, Recueil Tram , vol. 402, No 5778. 

/ . . . 
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1. &QuL%& du rapport du Secrétaire général U/ et se déclare 
profondement préoccupée de constater qu'il n'a pas été pris de mesures concrètes en 
application du paragraphe 3 de la résolution 441124 A: 

2. wt&e avec &~!~.u,p&.&~ que le regime d'matheid d'Afrique du Sud 
continue de participer aux réunions des parties consultatives au Traité sur 
l'Antarctique; 

3. k;s~~~%QuW les parties consultatives au Traité sur l'Antarctique à 
prendre d'urgence des mesures pour que le régime raciste d'anart&&d d'Afrique 
du Sud cesse au plus tôt de participer à leurs réunions, et les invite à informer 
le Secrétaire général de la suite donnée à la présente résolution: 

4. w le Secrétaire général de lui présenter un rapport à ce sujet lors de 
sa quarante-sixième session, compte tenu de la préoccupation exprimée au 
paragraphe 1 de la présente résolution: 

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième 
session la question intitulée "Question de l'Antarctique". 

II/ A/45/458. 


